
Le découpage de la France et les communes. 
 
Doc 1 : carte des départements en 1790. 

 
 
Document 2 : les logos des 22 régions de la métropole. 
 

 



Document 3 : le découpage de la France. 
 

 

 
 
Illustration de Jacques Azam dans « La République à petits pas » de 
François Michel. 
 

 
Document 4 : de quoi s’occupe le maire ? Illustration de Jacques Azam dans « La République à petits pas » de F.  Michel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Document 5 : une commune, comment fonctionne-t-elle ?  
 
La commune est la plus petite division administrative du territoire français. Les unes sont des grandes villes, 
d’autres sont des communes rurales dans les campagnes avec parfois très peu d’habitants. 
 

Maires, conseillers municipaux et services de mairie ont un rôle très important dans notre société car ils gèrent 
de nombreux domaines concernant la vie quotidienne de chacun : documents administratifs (état civil, 
passeport…), distribution d’eau potable, ramassage des ordures, entretien des rues et des espaces verts, 
activités sportives, permis de construire, la construction, l’équipement et l’entretien des écoles… 
 

La commune est gérée par un conseil municipal composé de conseillers élus par la population lors des élections 
municipales. Ils sont élus pour six ans. Leur nombre varie en fonction du nombre d’habitants. Après son élection, 
le conseil municipal se réunit une première fois pour élire le maire et ses adjoints. Le conseil municipal siège à la 
mairie : il vote le budget et gère les affaires de la commune. 
 

De nombreuses communes ont mis en place un conseil municipal des jeunes qui n’a pas de pouvoir décisionnel 
mais se réunit pour discuter autour de propositions. 



Document 6 : l’administration et les fonctionnaires, des employés au service de la France. 
 
L’Administration, c’est l’ensemble de tous les 
services, depuis ceux des ministères jusqu’à ceux des 
petites communes qui gèrent et permettent de faire 
fonctionner les affaires de l’Etat, des régions, des 
départements et des communes. 
 
Les fonctionnaires sont les personnes qui travaillent 
dans l’Administration, que ce soit au service de l’Etat 
ou des collectivités publiques, et qui sont payées par 
eux : les enseignants sont des fonctionnaires qui 
dépendent du ministère de l’Education nationale, alors 
que les personnels qui travaillent en mairie sont des 
fonctionnaires qui dépendent du conseil municipal et 
du maire. 
 

 
1. A quoi servent les fonctionnaires ? 
2. Combien y a-t-il environ de fonctionnaires en France ? 
3. Un enseignant et un fonctionnaire qui travaille dans une marie sont-ils payés par le même employeur ?  


